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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande d’approbation du budget 2005 du PGEÉ
1. Références :
(i) 
Mémoire de l’AIEQ, page 2

(ii) 
Rapport d’expertise de l’AIEQ, pages 3 et 4
Préambule :

« En effet, sur la base de l’atteinte de 3 TWh d’économie d’énergie en 2010, ces investissements passent, pour le Distributeur, le test du coût total en ressource (CTR) et sont éminemment rentables pour le consommateur participant (test du client participant TP). De plus l’analyse économique développe une marge de rentabilité confortable qui justifierait ces investissements même si les objectifs d’économie d’énergie devaient être quelque peu rabaissés. »

« L’objectif de 3 TWh d’économie d’énergie fixé pour 2010, est solidement appuyé par des hypothèses et un plan d’intervention bien définis. Il nous apparaît réaliste et surtout atteignable. En conséquence les investissements de 1 milliard requis par le Distributeur au cours des 6 prochaines années trouvent leur justification. Sur la base de l’atteinte de 3 Twh d’économie d’énergie en 2010, ces investissements passent, pour le Distributeur, le test du coût total en ressource (CTR) et sont éminemment rentables pour le consommateur participant (test du client participant TP). De plus l’analyse économique développe une marge de rentabilité confortable qui justifierait ces investissements même si les objectifs d’économie d’énergie devaient être quelque peu rabaissés. »

Demande :
1.1 Veuillez élaborer au sujet de ces conclusions.
